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E L'INDEMNITE ACCORDEE A PBITCHARD. £ j 

• civile porte qu'on est tenu de réparer le dommage qu'on a
 U)] 

-autrui par son fait. Cette règle du droit civil, conforme à
 ch 

c;VJ5C
 ; est aussi une règle admise dans le droit des gens.Quand une

 ric 

M^s'ouffre
 un

 dommage par le fait d'une autre nation, elle en de-
 M 

B,°°l d'abord réparation, et, si elle ne l'obtient pas, arrive le
 ol 

^guerre; alors c'est la force qui fait loi. Dans l'affaire de
 bl 

^Von nous a demandé de réparer le dommage causé à Prit-
 B

, 

tard en vertu des principes que nous venons d'indiquer; nous y
 w 

nvoas accédé. 
Examinons maintenant si cette indemnité était due et si nous

 p
, 

rivions réparer un dommage causé, dit-on, par notre propre fait.
 dl 

Lsnotre numéro d'hier, nous avons établi les conditions de sûre-
 k 

■nouf la rjersonne des ambassadeurs et des ministres publics; ces
 g 

éditions sont leur sauvegarde. S'ils les respectent, leurs person-
 u 

m
 et leurs biens doivent être à l'abri de tout dommage; s'ils les

 h 

dotent, ils substituent l'état de violence à l'état de sécurité, et ils
 p 

doivent subir les conséquences de leurs actes. „ 

Pritcbard a été expulsé de l'île de Taiti. Cette expulsion a pu lui
 c 

causer quelques pertes pécuniaires ; mais ces pertes, à qui les
 c 

faire supporter? Assurément ce n'est pas à nous, qui avons été con- , 

iraints par ses actes de l'expulser el de le renvoyer dans quelque
 ( 

contrée anglaise ; nous n'avons pas commis envers lui une vio- , 

lence dont nous soyons responsables, puisque nous avons usé de , 

potée droit en le forçant à quitter l'île. 

Constatons bien les faits de l'arrangement survenu entre nous et 

l'Angleterre, et nous aurons la conviction que le dommage causé à 

Pritchard vient de son fait et non du nôtre, qu'il ne peut l'attribuer 

qu'à sa conduite imprudente et tout-à-fait en dehors de ses droits 

et de ses devoirs. 

Si par ses intrigues Pritchard n'eût pas inquiété nos compa-

triotes, sa personne aurait été respectée ; s'il n'avait pas fomenté 

contre eux des rébellions, on ne l'aurait pas fait arrêter, et dès lors 

il n'aurait subi aucun dommage. Voilà ce que notre gouvernement 

n'aurait pas dû perdre de vue en cette affaire ; évidemment, s'il 

avait su défendre notre position avec dignité, nous n'aurions pas 

d'indemnité à donner à un brouillon qui devrait se tenir pour bien | 

heureux d'avoir encore sa tête sur ses épaules. On a admis notre 

droit, disent les organes ministériels, d'expulser de l'île de Taïti 

toute personne qui voudrait troubler notre protectorat, et c'est 

pour cela que M. Bruat a pu expulser Pritchard sans être désavoué. 

Alors à quoi bon l'indemnité, puisque M. Bruat n'a fait qu'user de 

son droit, et d'où vient le dommage ? Assurément du fait d'ex-

pulsion. Ce n'est pas le fait d'arrestation provisoire qui a pu nuire 

sérieusement aux intérêts de Pritchard ; c'est cependant l'arresta-

tion provisoire qu'on blâme, tandis qu'on admet l'expulsion comme 

tëgale. 

L'expulsion admise comme légale, l'indemnité est une concession
 ! 

sans motifs sérieux et qui n'a pas de base. Encore une fois, elle ne 1 ent 

peut pas être la conséquence des mauvais procédés qu'on attribue j ^ 
à M. d'Aubigny, parce que ces procédés ne peuvent pas avoir causé j

 me 
un dommage réel; ils peuvent avoir froissé la personne de M. Prit- J elii 

chard, mais ils n'ont pu froisser ses intérêts. En admettant, ce que I lu 
I tat 

nous nions formellement, que M. d'Aubigny ait employé vis-a-vis de I j
g 

M. Pritchard des procédés acerbes, et que ce soit là le seul grief à j ce; 
objecter contre nous, l'indemnité n'est pas due; elle n'est admissi- I lie 

ble que dans l'hypothèse d'un renvoi de l'île sans fondement. M. j ^ 
Bruat serait alors responsable de ce renvoi, et pourtant ni on ne le I ^, 
blâme ni on ne le désapprouve. I s'e 

Que conclure de ceci ? Qu'on a fait un arrangement tel quel J ne 

pour rentrer dans l'entente cordiale, qu'on a marchandé l'étendue I ^ 
des concessions qu'on était disposé à faire, et qu'on s'est fort peu I -Q 
inquiété de se mettre d'accord avec le bon sens et le droit des j n< 

gens. On a défendu M. Bruat parce que l'opinion se serait révoltée I l'< 

trop vivement si on l'eût abandonné ; on a défendu aussi M. d'Au- I ^ 
bigny autant qu'on l'a pu, et on a cédé sur un point relatif à ses I 0( 
procédés, parce que l'Angleterre a insisté sur ce point d'une ma- I k 

■ nière persistante. Quant à l'indemnité, on l'a accordée sans trop I d 

de résistance pour arriver à une solution prompte ; mais, en con- I jj 
cédant l'indemnité, on a concédé immensément et bien plus qu'en I 
reconnaissant des torts à M. d'Aubigny. On a fléchi sur la partie j c 

essentielle de l'affaire, car on a reconnu avoir causé un dommage I s 

réparable à un misérable coupable envers nous des plus grossiè- j 
res avanies, C'est nous qui avons souffert dans nos intérêts, et I t 
c'est nous qui payons une indemnité à l'auteur des dommages I ( 
réels que nous avons éprouvés ! M 

Nous avons donc reconnu implicitement que tout agent diplonia- j 
tique de la Grande-Bretagne est inviolable ; qu'il peut impunément I : 
se livrer contre nous aux actes les plus coupables. Voilà pourquoi 1 ] 
cet arrangement est à jamais regrettable. Il établit un précédent 1 

honteux pour notre dignité : désormais l'impunité étant de fait 

acquise aux consuls anglais , nous aurons à supporter de leur part 

toutes les mauvaises actions qu'ils pourront imaginer, soit pour 

satisfaire leur orgueil, soit pour donner cours à leur haine contre 

la France, 

A la vérité , si nous trouvons dans nos affaires maritimes de 

S nouveaux Pritchards, nous pensons que nos officiers de marine ne 

' se mettront pas dans leur tort pour le simple fait d'expulsion, 
! mais qu'ils s'y mettront d'une manière plus précise par le moyen 

: qu'ils auront toujours en main de procéder à leur jugement par un 

conseil de guerre et à son exécution immédiate. Ce faisant, ils 

5 serviront bien la France ; et si on accorde aux familles des imita-

teurs de Pritchard quelque indemnité, on saura du moins claire-

s ment sur quoi elles seront basées , et on pourra apprécier l'é-

tendue du dommage, 
e u, .m , 

! Ce n'est pas une vaine rumeur éclose au sein d'un bureau de 

journal qui a fait dire que des clauses secrètes avaient été stipulées 

entre la France et l'Angleterre pour l'arrangement de l'affaire de 

Taïti. A qui fera-t-on croire que l'Angleterre s'était fâchée unique-

ment pour défendre Pritchard et à la vue de son commence-

ment de martyre? L'Angleterre ne pouvait pas faire la guerre, et 

elle a multiplié ses préparatifs. Elle se soucie fort peu des îles de 

la Société, et cependant elle a dès l'abord montré une grande irri-

tation contre les officiers qui avaient osé incarcérer et embarquer 

le missionnaire-accoucheur. C'est qu'elle voulait obtenir des con-

cessions. Or, M. Guizot s'étant posé au début en homme in-

flexible , et qui, ne voulant pas proférer d'injures comme lord 

Aberdeen etsirPeel, n'en serait que plus froidement impassible dar
ilS 

la défense de nos intérêts, de notre honneur, de notre perso;nnei 

maritime. Ainsi du moins parlaient ses amis. Le ministère anglais 

s'est ravisé, et il s'est dit : Continuons de demander- plus que nous 

ne voulons obtenir finalement ; on nous accordera certainement le 

blâme de M. d'Aubigny et une indemnité pour Pritcbard : il y aura 

la réparation morale et la réparation matérielle. Demandons tou-

jours davantage, au moins provisoirement, et le ministère français, 

nous trouvant déterminés à faire la guerre , et voyant d'ailleurs, 

l'opinion publique en France très-opposée aux concessions dans 

[ l'affaire de Taïti, cherchera un moyen, de nous apaiser. Or ce 

moyen se présente tout seul : nous ne voulons pas que la France 

occupe Tanger, clef du détroit tout comme Gibraltar; nous ne vou-

lons pas qu'elle s'agrandisse encore en Afrique et qu'elle s'empare 

d'une partie du Maroc. Manifestons cette nouvelle opposition, et. 

les ministres de Louis-Philippe nous feront tomes les. promesses 

désirables et prendront des engagements. 

Cela n'a pas manqué. Déjà M. Guizot avait protesté devant, les 

chambres de son horreur pour toute conquête;; il a renouvelé ses 

serments entre les mains de l'ambassade anglaise. 

Il est douteux que Tanger et Mogacior aient é'té canonnés sur la 

permission du cabinet; mais si cette permission avait été donnée, 

toujours est-il que les boulets et les obus ont, en quelque sorte, 

ete comptes au prince de Joinville, et maintenant il rentre en 

France. Il rentre, et l'on dit avec quelque vraisemblance que c'est 

en vertu d'un engagement pris avec l'Angleterre; et comme il y a 

des journaux ministériels qui, avec la prétention de tout expliquer 

à ces ignares feuilles de l'opposition, commettent eux-mêmes des 

bévues assez grosses, un d'entre eux explique ce matin le retour 

du prince en disant que si le prince revient, c'est qu'il manque de 

poudre et de boulets, et que d'ailleurs la campagne d'automne est 

finie. Mais depuis quand l'arrivée du mois de septembre oblige-t-

elîe à suspendre des opérations navales aussi simples que la ca-
1 nonnade et le bombardement de batteries arabes? Le manque de 

■ poudre et de boulets !..., Mais si le prince n'en fait pas provision à 

Cadix, qui donc empêche le gouvernement d'expédier ces muni-

tions à l'escadre avec des bâtiments de transport qui partiraient de 
' Marseille ou de Toulon ? 

. Que si le retour du prince de Joinville n'est pas stipulé parmi 

les satisfactions que réclamait l'Angleterre, il n'en est pas moins 

' une satisfaction donnée à nos soupçonneux voisins; elle est offi-
1 cieuse si elle n'est pas officielle, voilà tout. 

Le Messager a publié le 9 au soir un rapport du prince de Join-

ville sur la partie purement militaire des opérations dirigées contre 

le Maroc, dans lecourant du mois d'août, par l'escadre placée sous 

son commandement. Ce rapport, daté du 21 août, venge notre ma-

rine, par le simple exposé des' faits, des accusations mensongères 

des correspondants du Times. A l'attaque de Tanger, la perte de 

l'escadre a été de trois morts seulement; dix-sept marins ont été 

blessés. Du reste, les avaries n'ont pas été considérables. 

Le prince de Joinville constate que, d'après les ordres du gouver-
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I<e (irenatiier île In vieille gasrtïe. 

P;
[r une belle matinée du mois de mai 18'tO, un jeune homme et un 

eillard suivaient lentement chacun une allée de la forêt de Saint-Ger-
a'n-.Le vieillard était un garde ; il portait négligemment sous son bras 

iar« a .^eux coups et marchait droit devant lui, ne remarquant ni les 
Ci?8 ̂ '"es de chêne ni les campanules qui s'élevaient au-dessus des 
l>tes herbes, mariant leurs fleurs bleues aux corolles d'or des genêts. A 

Propreté minutieuse de son frac, à la régularité de son pas, il était fa-
j

n
 . reconnaître un soldat. Ceux auxquels ces indices n'auraient pas suffi 

leim'hM'
PU remai'quer en outre une moustache grise irréprochable, un 

89
J

p
^illustré d'une balafre, preuve évidente que le vieillard savait re-

mort en face> et une croix d'honneur donnée sans doute comme 
^'?r pansement de sa blessure. 

d
re

 j]*1"16 homme était à cheval. Il avait ralenti le pas; il souriait au moin-
I dans|I°î d.u soleil, regardait chaque fleur , écoutait les plaintes du vent 
I louve, u'"es> fre*l°nnait, se taisait, reprenait son chant et se taisait de 

de son ■ our suivre d'un œil distrait les capricieuses spirales de la fumée 
i i" c'gare. 

ïjJJn6 uu Vieiut-aiêne les promeneurs se rencontrèrent, 
««suite leva les î'eux> examina froidement le cheval d'abord, l'homme 

-AÏii
e

-
tpassa outre sans presser ni ralentir son pas. 

qui
m

-, • & trouve enfin ligure humaine, ditle jeune homme. En voilà un 
Jetantun ndra Probablement où je suis. Bonhomme, continua-t-il en 
ville

 s
„ '"e Pièce de monnaie aux pieds du garde, comment appelles-tu cette 

Le vi , ', ltants lue je viens de traverser et cette forêt si bien alignée? 
1ère, "srd repoussa du pied la pièce de monnaie, et répondit avec co-

- AWdemantlc
 P

as l'aumône. 
rera q

Ul
,j

f

 alale habitude ! reprit le jeune homme en souriant, elle m'atti-î88 P'us ?UU aveuUlre fâcheuse; le fait est que cet homme ne ressemble 
voudr " mou8iol< Que celte forêt alignée à une forêt de l'Ukraine. 

"'Bainàsn i " mu l);in'onr.f r, njouta-t-i! d'un Ion poli et en portant j!16 'es moe eau> maisju S,11S étranger,etj'oublie souvent, malgré moi, 
«levé. rs de ce pays ne ressemblent point à celles du pays où j'ai été 

s
a
?
s

la forl't V S pas Je mal
> dit cordialement le vieux garde; vous êtes 

^Wiuain
 Samt

-
Germain

-
eri

-Laye, et la ville déserte de là-bas est 

— Charmant endroit pour ceux qui aiment la solitude! Où mène cette 
route ? 

— A l'étoile du Troncher. 
— Et au-delà? 
— A la faisanderie, en allant toujours droit. 
— Merci. 
On se sépara en bonne intelligence. 
— Ce doit être un vieux troupier, pensa le jeune homme. 
— C'est un jeune homme riche, qui ne sait comment employer ni son 

temps ni son argent, grommela le garde. 
Et le jeune homme, ralentissant le pas de son cheval, avait repris ses 

chants interrompus et dépensait tous sessouvenirs d'Opéra. Il n'y avait pas 
une ride sur son front large et pur, pas un pli aux coins de ses lèvres ; évi-
demment c'était un de ces enfants du bonheur, dont le passé, selon l'ex-
pression du poète, est hier, le présent aujourd'hui, l'avenir demain. Eh ! 
qu'importent les jours écoulés? c'est une dépense faite ; qu'importent les 
jours à venir? il n'y a pas un nuage à l'horizon. 

Tout-à-coup trois chevreuils traversèrent la route à quelques pas de lui; 
en deux ou trois bonds ils se trouvèrent dans un taillis assez clair, s'arrêtè-
rent pour regarder avec curiosité ie voyageur qui passait, et se mirent en-
suite tranquillement à brouter. 

r-r Pardieu! dit notre héros en prenant un pistolet dans ses fontes, l'oc-
casion est belle! Tout est civilisé dans ce pays, jusqu'aux chevreuils. 

Et le plus beau des trois tomba raide mort, frappé d'une balle au front. 
Le chasseur, descendant de cheval, se disposa à arranger son gibier le plus 
commodément possible sur la croupe de sa monture. Ce n'était pas facile, 
le chevreuil était lourd. Heureusement le vieux garde parut à i extrémité 
de l'allée. 

— Holà ! cria le chasseur, venez donc m'aider. Je viens de tuer d'un 
coup un chevreuil magnifique ; il est vrai que mes pistolets sont excellents. 

— Ah çà! êtes-vous fou? dit le garde en arrivant tout essoufflé ; vous 
faites le braconnier, à présent ? Ayez d'abord la bonté du me donner cet 
excellent pistolet. 

— Qu'est-ce que tout cela veut dire ? 
—Cela veut dire que les princes ont seuls te droit de chasser dans cette 

forêt. 

— Ah ! on ne me pendra pas pour ce chevreuil, je pense. 
— Vous en serez quitte pour deux cents francs d'amende, la confiscation 

de l'arme, à moins que vous ne la rachetiez, et le coût du procès-verbal. 
(. _ Voila bien des allaites ! Votre habitation est-elle loin d'ici? 

I
— Non. 

— Allons-y ; nous mangerons le chevreuil que j'ai tué, je payerai toutes 
les amendes que vous voudrez, et tout sera dit..'. Consentez-vous ? 

Allons... Dans le pays d'où vous venez on est donc libre de tout faire? 
— Oui, moi et quelques autres... J'arrive de Russie. 

— De Russie?... Oh ! je connais ce pays, dit le vétéran d'une voix sombre. 
— Eh bien! nous en causerons, si vous voulez. 

— Non, non; car je n'en ai rapporté que des souffrances et de tristes 
souvenirs... Voici ma maison, entrez. 

Pour rédiger son procès-verbal il fallait cependant que le garde sût le 
nom du délinquant.. 

—Je me nomme N, dit celui-ci; un seul nom, une seule lettre à ce nom: 
— C'est singulier ! grommela le garde,, et il commença à verbaliser 

pendant que de son cùto M. N écrivait rapidement quelques mots sur une • 
carte qu'il remit à un de ces gamins providentiels, à jambes nues, à mine 
éveillée, qu'on rencontre a chaque pas à Saint-Germain. 

i Quelques instants s'écoulèrent, le repas se fit, le garde termina son pro-
cès-verbal, et un domestique, auquel N parla en langue étrangère, ar-
riva à cheval avec un panier rempli de vins lins. 

— Allons, mon hôte, lâchons que le repas soit gai, dit N en se mettant 
a table. 

— Oui, tâchons, fit le vétéran en passant sa main sur son front bruni. 
Mais ce fut en vain que N interrogea le vieillard sur ses campagnes, 

qu'il lui parla de sa position présente, qu'il plaignit la modicité de sa re-
traite , le vieux vétéran resta sombre bien long-temps ; puis N remarqua 
deux larmes qui, s'échappant de sa paupière gonflée, descendirent le long 
de ses joues et se perdirent dans sa moustache grise. 

— Vous pleurez ? dit le,jeune homme ému. 
— Oui ; c'est honteux, n'est-ce pas ? mais on n'est pas maître de ça. 

Toutes les fois que je vois un homme beau et florissant comme vous êtes,, 
je pense à ma vieillesse isolée, à la mort qui viendra me surprendre sans 
que personne soit là pour me fermer les yeux... Et cela ne devrait pas 
être; non, non, cela ne devrait pas être. Tenez, parlons de la Russie, puis-
que vous l'avez voulu... Quoique étranger, vous savez notre histoire, et là-
bas on a dû vous parler souvent de cette désastreuse, campagne de ISV2. Un. 
matin, six cent mille hommes partirent de France, traversèrent toute l'Eu-
rope soumise, et entrèrent en Russie. Ce que nous allions l'aire là, je ne le 
sais pas et je ne l'ai jamais su... que nous importait à nous! J'étais un de 
ces grenadiers de la vieille garde que cent fois l'empereur avait entraînés 
sur ses pas, et qui marchaient en avant, certains d'arriver, après deux ou 
trois sanglantes batailles, dans une descapitales de l'Europe. Cette fois seu-
lement, je me souviens que lorsque nous nous trouvâmes au milieu des 
steppes de la Russie, il me sembla que leurs espaces immenses devaient 
dévorer notre armée. 

Je ne vous parlerai pas de notre marche jusqu'à Moscou, ni de cette ter-
< rible bataille de la Moscowu dans laquelle disparurent des populations tout 



nemcnt, il rie devait pas occuper Tanger
 ;
 les événements ont prouvé 

que cette défense s'étendait aux autres villes du littoral 

Les détails sur la brillante affaire de Mogador ne font connaître 
aucun fait nouveau. 

Le rapport est suivi d'un portwiplum, daté du 23, qui rend 

compte en ces termes de la tentative faite par un parti de Maro-
cains après la destruction de Mogador : 

« Dans la journée du 23 août, un coup de canon fut.tiré d'une 

des tours de la ville donnant sur fa campagne, et le boulet étant 

venu tomber au milieu de nous dans le port, nous avons fouillé 

avec des obus les maisons qui avoisinent cette tour ; puis j'ai en-
VOyC

 i!en
eutenaut de

 vaisseau Touchard, mon chef d'état major, 
avec 160 hommes, planter des échelles au pied de la tour. 

» On y est monté sans aucune opposition, et l'on a encloué les 

derniers canons qui pouvaient battre sur nous. Du haut de la tour, 

on plongeait dans la ville qui semblait déserte et horriblement dé-
vastée. 

» Celte opération, qui n'élait pas d'une absolue nécessité, a eu 

l'avantage de montrer à la garnison de l'île qu'avec ses seules for-

ces et les ressources de la station locale, on tient la ville complè-

tement à merci. » 

Paris, le 10 septesnlïi'e 1844. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DO CENSEUR.) 

Des lettres écrites par les officiers qui entourent le prince de 

Joinville annonçaient tout récemment que l'escadre allait bom-

barder tout le littoral. Ces officiers savaient apparemment à quoi 

s'en tenir sur la valeur de leurs propres affirmaiions. A coup sûr, 

ils n'étaient que les échos de la pensée du prince. Le retour du 

prince sera donc la conséquence d'une délibération ministérielle 

qui a dû être prise au moment même où le Foreign-Office débattait 

avec le ministère français la question de Taïti. 

— Quel a été notre profit dans nos hostilités avec le Maroc jus-

qu'à présent? Nous avons versé du sang sur la frontière de terre, 

dépensé des munitions, perdu des chevaux-, le tout s'est terminé 

par la baille de l'Isly, qui n'a été qu'une action de défensive. Sur 

mer, nous avons renversé les murailles de Tanger qu'on rebâtit, 

nous avons fait un peu plus de mal à Mosador, où l'ennemi n'est 

pas vaincu, puisqu'il a recommencé le 23, et dans ces affaires 

nous avons perdu encore quelques hommes et dépensé des som-

mes énormes. Enfin, nous avons, sous le feu des Marocains, dû 

brûler une belle frégate à vapeur qui s'était échouée. 

La perte de cette frégate et de bons marins tués ou blessés, la 

dépense énorme qu'il a fallu faire pour ces expéditions stériles, en 

munitions, en agrès, en charbon, voilà le plus clair résultat de nos 

attaques, et nous ne serons pas même remboursés par l'ennemi, 

car M. Guizot n'a pas demandé d'indemnité tout d'abord au sou-

verain maure, et il persiste aujourd'hui dans ses premières condi-

tions de paix. Abd-er-Rhaman , d'ailleurs, doit-il les accepter, 

quand il est sûr, par nos propres déclarations vis-à-vis de l'Angle-

terre, que nous ne lui prendrons pas, que nous ne lui garderons 
pas un pouce de terrain? 

— Les marins présents à Paris, et qu'on a pu consulter, sont 

tous d'accord pour s'étonner qu'on n'ait pas jeté la sonde, à bord 

du Groenland, pour s'assurer si on approchait de la côte. Le lieu-

tenant Besson aura à s'expliquer sur ce point devant le conseil de 

guerre qui le jugera. On regrette également qu'on n'ait pas pu au 

moins sauver la machine qu'on aurait eu le temos de transborder 

sur le bâtiment où était le prince de Joinville. Au resle, cette ma-

chine ne pourra être d'aucun usage aux Marocains ; elle a dû être, 

aussitôt qu'échouée, atteinte par l'oxidation, et les pièces de pré-

cision d'une machine à vapeur ont besoin d'être parfaitement pré-

munies contre l'humidité pour fonctionner. 

— Nous avons attribué l'arrêt de la cour des lords au besoin 

qu'éprouve l'aristocratie anglaise de ne pas détacher, en l'irritant, 

1 Irlande de l'Angleterre , et de ne pas encourager ainsi l'espoir 

qu aurait pu nourrir la France dans l'appui de ce malheureux pays. 

Suivant l'Univers religieux, c'est aux prières des Irlandais, faites il 

y a un mois dans les églises catholiques, qu'il faut attribuer la mise 
en liberté d'O'Connell. 

— Le procès intenté par M. Harel à la Revue de Paris n'aura pas 

heu. Une discussion amiable a terminé cette affaire par l'insertion 

dans cette feuille d'une note par laquelle elle déclare qu'elle n'a pas 

voulu attaquer l'auteur du Discours sur Foliaire, mais son œuvre. 

Bulletin de la 3our»e de Pari» du lO septembre 1844. 

La bourse a été aussi calme que celle d'hier. La rente qui, avant l'ouver-

ture, était offerte à 81 80, a ouvert au parquet à 81 78 ; elle a élu d'abord 

offerte à 81 70, puis elle est remontée a 81 fil), et elle a fermé au parque! 

à 81 85i A quatre heures, la rente était à 81 95. 

Aucune nouvelle 

Cinq pour cent 120 » I Trois pour cent belge. . . » » 

Quatre et demi pour cent ,. » ! Banque belge 650 » 

Qii.itre pour cent .... Ï02 40 I Caisse LafGtte 1(180 » 

Trois pour cent Si 85 — 5060 » 

\ctions de la banque . . 3070 » 

Obligations de Paris. . . . „
 CBES,I,,S FER 

Rentes de N'aples 98 50 Paris à Rouen 990 » 

Etals romains 104 1/2 Paris à Orléans 991 25 

Actions d'Espag.ie 3] 1/8 ; Rouen au Havre 760 » 

Cinq pour cent belge. . . » 0/0 I Strasbourg à Bâle .... 257 50 

On lit dans un journal : 

« On donne quelques détails curieux sur la délibération des mi-

nistres anglais à la suite de laquelle l'arrangement de l'affaire de 

Taïti aurait été conclu. Il paraît que la question de la guerre a été 

d'abord posée et débattue, et que la discussion a laissé dans l'esprit 

de la majorité des ministres (a conviction que l'Angleterre est au-

jourd'hui dans l'impossibilité de faire la guerre. Cette impossibilité 

reconnue, les membres du cabinet sont tombés également d'accord 

sur l'intérêt qu'a la politique anglaise au maintien du ministère de 

M. Guizot. Celte considération a contribué à faire accepter les con-

cessions que proposait M. le ministre des affaires étrangères. On 

dit aussi que la reine est intervenue, activement auprès de ses mi-

nistres pour donner au différend une solution pacifique. » 

Suivant la Revue, de Paris, le commodore Toup Nicholas et le 

commandant des forces françaises dans la mer du Sud sont chargés 

d'arbitrer l'indemnité accordée par M. Guizot au missionnaire Prit-

chard. Le ministère anglais fait de cette indemnité le point capital 

de l'arrangement. Il compte sur cette condition pour justifier de-

vant le parlement l'assurance donnée par sir Robert Peel que 

l'honneur de l'Angleterre avait été sauvegardé. Il voit, et avec rai-

son, dans l'indemnité, la reconnaissance de l'injustice de la mesure 

prise contre M. Pritchard. 

La question du recensement paraît avoir soulevé une impor-

tante discussion dans le sein du conseil-général de la Dordogne. 

Voici un extrait du procès-verbal inséré dans Y Echo de Vésone : 

« Le conseil-général est appelé à répartir les contributions di-

rectes du département entre les cinq arrondissements. Une discus-

sion très-animée s'élève à ce sujet. Personne ne conteste le droit de 

répartition du conseil, il est écrit tout au long dans l'art. 1er de la 

loi du 10 mai 1838; mais plusieurs critiquent le mode de réparti-

tion qui fut adopté l'année dernière. M. le préfet lui-môme , d'ac-

cord avec M. le directeur des contributions, propose de l'abandon-

ner et de revenir aux errements desannées dernières. Si le con-

seil-général est souverain en cette matière, ce n'est que tout autant 

qu'il fait usage de sa souveraineté conformément aux lois ; or, 

le recensement de 1841 , qui servit de base à la répartition de la 

contribution personnelle et mobilière , est un document réprouvé 

par la loi, répudié par le gouvernement et repoussé par les con-

seils d'arrondissement. En admettant qu'il fût légal, du moins on est 

forcé de reconnaître que ce recensement s'est accompli dans ce dé-

partement . et particulièrement à Périgueux , au milieu de la 

plus vive agitation, sans la participation effective des maires , et 

sous l'autorité de l'agence : il fourmille d'erreurs, et ces erreurs con-

duisent a l'injustice. Il faut revenir aux bases posées par le re-

censement de 1831 , qui fut sanctionné par ordonnance royale et 

ratifié par une longue etpaisible exécution dans notre département, 

A ces raisons on ajoute des considérations sur l'état des va-

leurs locatives de la ville de Périgueux, comparées à celles de, Ber-

gerac. En conséquence , la commission des finances conclut à la 

réfonnation des bases posées dans la dernière session et à l'adop-

tion de celles présentées par M. le directeur des contributions et 

M. le préfet. 

» D'autres membres repoussent ces conclusions et leurs mo-

tifs ; c'est que, comme le conseil l'a précédemment déclaré , le re-

censement de 1841 est légal. 

» La discussion se poursuit, la clôture est prononcée, et l'a-

mendement suivant est proposé : 

« La contribution personnelle et mobilière sera répartie pour 

1845 conformément à la répartition qui fut faite dans la session de 

1843 pour 1844 , sauf les modifications résultant des change-

ments survenus dans les valeurs locatives par suite de démolition 

et de reconstruction, conformément à la 3e colonne de l'état C 

annexé au rapport de M. le préfet. Il est entendu que le résultat du 

recensement de 1841 n'est adopté que comme mesure de pro-

portion , et nullement comme établissant d'une m •>. 

la quotité de la matière imposable dans le diW e Té%^ 

» Cet amendement est mis aux voix et adopté ,
 em
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Afrique française. 
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La cavalerie fournie par la division d'Alger à la colonne 

lionnaire de l'ouest, c'est-à-dire quelques escadrons du l«
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d'Afrique et les spahis de Blidah et de Milianah, doivent Urs 

dans noire province. S'il n'y a pas eu contre-ordre, ces tro
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niers d'Alger, chargés de foin et de paille en destination d'Or?^'" 

La paix, quoique paraissant certaine d'après les condition" 

je vous ai mentionnées, n'est pas cependant un fait tellement
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l'on est en droit de soupçonner l'intluence anglaise. C'est ains'
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le pensent les Maures-, car, quant aux Arabes, ils affectent là T 
complète indifférence à cet égard. , P'Us 

Dernièrement j'avais une conversation avec un Maure relit' 

ment aux affaires du Maroc, et je lui demandais s'il croyait a 

propositions d'Abd er-Rhaman. «Pas le moins du monde me^ 

pondit-il, du moins en ce qui regarde l'extradition d'Abd-eï-Kad^ 

car l'empereur serait déshonoré parmi ses sujets, et sa vie réno' 

drait bientôt d'une pareille trahison ; vous ne la supposez pas, voi'-
Français. » 

Il est certain que le doute commence à naître sur l'état des cho 

ses, et que le prompt retour du maréchal Bugeaud pourrait bien 

indiquer une nouvelle entrée en campagne pour l'automne. Notre 

gouverneur ne viendrait à Alger que pour presser l'expédition. Tou-

tes ces nouvelles sont incertaines, et, suivant notre observation 

nous penchons vers la paix autant que le maréchal Bugeaud res-

téra à la tête de nos affaires, car les Maures et les Arabes le redou-

tent comme un privilégié de Dieu ; mais, une fois parti, une débâcle 

générale paraît inévitable. 

Le conseil d'arrondissement de Corte (Corse) a émis les vœnx 

suivants : 

1° Qu'une réforme électorale soit donnée à la France par l'ad-

jonction des capacités, de telle sorte que tout juré soit électeur; 

2° Que la Corse ait un troisième député, afin de rendre la repré-

sentation du pays plus vraie et plus efficace. 

On lit dans le Journal de Rouen du 9 septembre : 

« Une singulière rencontre a eu lieu hier à Rouen. Vers trois 

heures de l'après-midi, sous la mâture, au quai du Havre, on dé-

barquait du bateau le Luxor, venant de Paris, la statue équestre en 

bronze de Wellington, s'acheminant vers l'Angleterre. 

» Au même moment se présentait sous le même appareil le cha-

land le Tancarville pour mettre à terre la statue en pied et en mar-

bre de Napoléon, destinée par le roi à la ville d'Ajaccio. 

» Les expéditeurs n'étaient pas les mêmes ; chacune des statues 

avait à Rouen un consignataire différent ; on les avait embarqués 

dans deux bateaux distincts, et pourtant elles se rencontraient à ia 

même heure, au même lieu, et un instant elles se sont trouvée face 

à face sous l'encadrement de la mâture. 
• » Une contestation s'est élevée devant le commandant du port 

sur le point de décider lequel devait passer le premier, de Napo-

léon ou de Wellington. Napoléon a obtenu la priorité pour le dé-

barquement, et Wellington pour le rembarquement. 
» Les deux statues ont été immédiatement rembarquees pour 

leur destination respective, celle de Napoléon dans un brick qui v 

directement faire voile pour la Corse, et celle de Wellington ûans 

un chaland qui transbordera au Havre.
 < is 

» Nous espérons qu'elles arriveront toutes deux à bon port; BW» 

nous ne sommes nullement rassurés sur les conséquences de a 

velle indignité que vient de se permettre un officier de noir 

entières. Nos fatigues avaient été immenses; nous avions laissé dans les
 t 

plaines bien des vieux camarades partis comme nous en 92, aux cris de i 
vive la France ! Mais en atteignant Moscou, la ville sainte, la ville aux cou-
pôles dorées, toutes nos fatigues furent oubliées; chacun de nous croyait 
que la Russie était frappée au cœur. 

Là nous devions attendre les convois^ les blessés , et moi j'attendais 
avec plus d'impatience que les autres. Dans un de ces convois étaient ma 
temme, qui n'avait pas voulu se séparer de moi, et un enfant âgé d'un an 
a peine, un petit enfant beau comme sa mère, à la voix douce comme 
celle d un ange, aux petites mains roses et potelées. Quelquefois, tenez, il 
me semble le voir sourire, il me semble sentir sa petite main m'arracher 
nia pipe pour appliquer sur mes lèvres noircies de poudre ses lèvres fraî-
ches et pures. Mon Dieu ! puisque vous deviez un jour me retirer cet en-
fant, pourquoi me l'avoir donné ? 

Et il yeutunepause d'un moment, pendant laquelle N,qui, à son tour, 
sentit couler ses larmes, rapprocha sa chaise de celle du vieux soldat, et 
lui serra la main avec émotion. 

—Pendant la nuit, tandis que dans les'cours du Kremlin nous écoutions 
une proclamation de l'empereur, des officiers accoururent tout effarés en 
criant : « Le feu est à la ville ! le feu est partout ! » 

Et déjà une immense lueur, qui se reflète sur nos baïonnettes, confirme 
l'affreuse nouvelle. Nous sommes à six cents lieues de notre patrie, enfer-
més entre des murailles de flammes, sans abri et sans pain, mais non -sans 
espoir. L'empereur est calme; il a donné des ordres pour éteindre l'incen-
die; il reprend ses travaux. On nous dissémina partout. Nous arrachions 
aux flammes les plus riches produits de l'Orient que Moscou jetait sur la 
vieille Europe. Beaucoup d'entre nous étaient assis sur une fortune entière 
et se demandaient avec inquiétude s'ils auraient un morceau de pain le 
lendemain. 

Enlin, les convois arrivèrent, et avec eux tout ce que j'aimais. Je me 
souviens que je montrais à Louise, à nia femme, une caisse énorme pleine 
d'or, de cachemires, et je lui disais : « Si nous rapportons cela en France, 
nous serons riches... » 

—Tâchons de ramener notre enfant, dit-elle .en me le mettant dans les 
bras, et elle se détourna pour pleurer. 

C'est qu'il était triste, en effet, de voir la ville encombrée de blessés ; 
c'est que toute l'armée s'attendait ù voir sortir de la bouche de l'empereur 
le mot de retraite, et que l'hiver était là aux portes de Moscou, prêt à nous 
faire tomber nos armes des mains sous son souffle glacé. 

Et, en effet, après un mois de séjour à Moscou, nous en abandonnâmes 
les ruines. Toute l'armée défila dans un morne silence, car c'était une 
chose étrange que de fuir ainsi devant un ennemi vaincu. Nous restâmes 
les derniers. Ordre nous avait été donné de faire sauter le Kremlin. On 

creusa un volcan sous l'antique pajaùi des ozars,. et à peiue sortions-nous 

de la ville, qu'une détonnation épouvantable apprit à l'empereur que son 
ordre était exécuté, sa dernière vengeance accomplie. La retraite com-
mença. Déjà derrière nous les masees colossales des Russes marchaient len-
tement, sûres de leur proie, comptant sur l'hiver, leur inflexible allié, qui 
ne se fit pas attendre. 

Des nuées de cosaques rôdaient autour de nos flancs,' poussant leurs 
épouvantables hourras, se ruant sur les convoiset sur les traînards. Oh! com-
bien je souffris I Ma place, comme sergent, était au milieu des bataillons 
de la vieille garde, contre lesquels se brisaient impuissamment la furie des 
cosaques ; et la neige tombait déjà par flocons épais, et le froid devenait 
plus vif, plus intense. Dès qu'un moment de halte le permettait, je cou-
rais auprès de ma femme et de mon pauvre petit enfant, n'osant soulever 
pour l'embrasser les couvertures qui l'enveloppaient, mais heureux quand 
j'avais entendu sa douce voix. 

Nous arrivâmes ainsi jusqu'à la Bérésina...Si vous saviez que de douleurs 
ce mot fait renaître en France ! Les Russes nous serraient de près, leurs bou- | 
lets trouaient nos rangs, mais pas un de nous ne se plaignait ; toute la vieille 
garde était calme et résignée en voyant son empereur souffrir courageuse-
ment 'lui-môme. La nuit, pendant que l'on jetait sur le tleuve trois ponts 
longs et étroits, nous bivouaquâmes sur la rive; au milieu d'une foule de 
chariots, je cherchais celui où une femme devait se trouver. Elle était 
froide, inanimée ; l'enfant dormait sur ses genoux ; pour le préserver, ma 
bonne Louise s'était dépouillée de son châle ; son cou était marbré, sa bou-
che agitée de tremblements convulsifs... un moment encore et le.froid la 
tuait à quelques pas de moi. J'oubliai bien vite que ce fourgon contenait des 
richesses immenses. Je ranimai Louise de mes baisers, et, lui ouvrant de 
force un passage entre les niasses des traînards, je l'amenai devant le feu 
du bivouac. 

Tous mes camarades aimaient Louise à cause de sa bonlé, mon enfant à 
cause de sa gentillesse ; on leur lit une place le plus près du feu possible, et 
c'était dans ce moment une abnégation sublime. 

Une idée me'vint alors. Je croyais, moi, comme tant d'autres, à l'étoile 
de Napoléon, et je résolus de placer mon enfant sous l'influence de cette 
étoile... Tu t'appelleras Napoléon, luidis-je, et avec la pointe d'une aiguille 
je lui tatouai une N sur le bras droit ; en frottant ensuite le tatouage avec 
un peu de poudre à canon, la marque devint indélébile. Mes camarades sa-
luèrent de leurs vivats ce baptême d'un nouveau genre. Ensuite il fallut 
nous séparer; les ponts étaient achevés, le tambour retentit, je repris mon 
poste, et Louise avec mon enfant alla retrouver sa voiture... Mais vous pà-

\ lissez ! qu'avez-vous donc î I 

— Rien , oh rien ! lit le jeune homme , et il ajouta tout bas : Béni suit 
Dieu qui t'envoya cette idée !... 

La garde devait tenir tète aux (tusses pendant que le reste de l'armée 

passerait. L'empereur, uu milieu de nous,,donnait ses ordres avec le même 

sang-froid, la même précision que s'il se fût trouvé sur un champ 

taille, en face d'un ennemi battu d'avance. . -
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les hauteurs, une panique subite s'empare des traînards, t0^^ renver-
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A ces mots, le jeune homme se jeta dans les bras au 

deux mêlaient leurs larmes ensemble. -,
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émue en ôtant rapidement son habit. Je suis rvapui 
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— Maintenant je puis mourir! ajouta-t-il en toui" 

sa chaise.
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— Mourir! non, mon père, non! Vous vivrez poui „ 

nous avait réservé le ciel. .„ , „ ,„ M& sauvé ? „
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— Mais par quel miracle , dit le vieillard, as-tu ei comme ^ 
— Un hettmau des cosaques me recueillit, m e ev^
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enfant, me donna sa fille eu mariage, et mourut eu ^ ̂  
— Et Louise! murmura le vieux soldat.
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le temps qui court, M. le commandant du port court gros 

rinP-
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 désavoué par son gouvernement pour avoir osé donner 
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; ^poléon sur Wellington dans leur court stationnement 
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î de Rouen, event calculaled tointerrupt the good inlers-

s"r]e 1 belween the two governmenls. » 
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Qroënland, qui vient de se perdre si fatalement, était un dès 

heaux bâtiments de notre marine à vapeur. C'est le 8 août 

f'US ent Que celle fl^Sat(! avait rejoint l'escadre. Le commande-
du Groenland avait été confié provisoirement au lieutenant de 

Ç?'
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Besson, qui est encore jeune, et qui s'est fait connaître par . 

^hservalions scientifiques pleines d'intérêt. Malheureusement 

I dCS
iid\tafFecLé d'une maladie d'yeux grave qui ne lui permet pas 
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 |j-tingner, même à l'aide de la longue-vue , les objets assez 
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és; on suppose que celte infirmité a été l'une des causes 

^d'astre qui vient de frapper notre marine, 

nnaraît que, dans les premiers moments, les officiers du Groën- ; 

«avaient pas perdu l'espoir de sauver le navire ; ils se propo-
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 faire creuser un faux canal qui se serait rempli d'eau à 

trêe haute, et par le nipyen duquel ils comptaient gagner la 

"lèlne me»« L'attaque des Bédouins aurait fait renoncer à cette 

'"'/P^O marins de la frégate échouée ont eu un véritable siège à 

tenir contre des ennemis dont le nombre augmentait d'heure en . 

f' 4u moment oit la plage fut à sec, quelques soldats maro-

s Rapprochèrent jusqu'à la quille de la frégate, et se mirentà 

M du sable dont ils firent un petit monticule destiné, à dé-
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t d'échelles, à leur servir pour monter à l'assaut. Quelques uns j 

•'lit fini au sommet de ce monticule et n'étant plus qu'à une 

f' ble dislance de bordage, les Français firent une décharge qui les 

ihuta. Peu d'instants après, les Marocains revinrent, au nombre 

Se plus de trois cents, et se préparèrent à renouveler l'assaut. Le 

nonient décisif était venu, une lutte à mon allait s'engager d hom-
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à homme, lorsque la Vedette, entendantja fusillade, accourut, 

'et par un feu bien nourri, réussit enfin à tenir les assaillants à dis-

tance. Le prince de Joinville, comme on sait, arriva plus tard, et, 

voyant la situation désespérée des choses, fit mettre la chemise 

Jtfrée à la frégate. Cette opération, qui est la plus triste de tou-

tes pour les marins, consiste à enduire de soufre les parties vul-

nérables du navire, afin de le livrer aux flammes. Cet ordre s'exé-

cuta et bientôt la fumée s'éleva dans les airs en nuages épais. Le 

naufragés, emportant leurs morts et leurs blessés, se réfugièrent à 

\ûîA&êl!.ismodée. 

Chronique. 

LYON. 

On nous prie de faire remarquer que, sur le quai des Célestins, 

tout près du corps-de-garde, il s'opère journellement, et pendant 

l'heure du marché, des transports à bras d'énormes barres de fer 

provenant du déchargement des bateaux qui ont l'habitude de s'a-

s'amarrer sur ce point de la Saône, et qu'il en résulte de très-graves 

inconvénients pour la circulation en même temps que cette manière 

dangereuse d'opérer pourrait finir par occasionner quelques mal-

heurs. On demande s'il ne serait pas possible de substituer à cette 

chaîne mouvante de barres de fer un mode de transport plus 

convenable. 

— Toutes les feuilles de la localité ont à l'envi applaudi l'idée 

excentrique du travail que la compagnie du pont Morand fait exé-

cuter en ce moment, et qui consiste à garnir les deux gardes-fous 

de ce pont de feuilles en tôle destinées à tempérer la violence du 

vent et à en rendre la traversée plus commode. Ce résultat sera 

atteint sans doute, mais il le sera au prix d'une véritable dégrada-

tion de ce monument. Si l'autorité avait quelque souci de la bonne 

tenue des monuments publics, assurément elle s'opposerait & Y éxe-

cution d'une œuvre aussi ridicule et qui est bien près de toucher 

, à l'ignoble. 

— M. le directeur de l'administration des postes a nommé aux 

i directions de postes nouvellement créées : 

Uimonest, Mlle Bourgoiug; 

AMonsols, Mllc Veultv; 

AOullins, M. Reveilhac; 

ADuerne, M. Ferrier de la Salire, en remplacement de M. Re-
veilhac, appelé à Oullins. 
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Sneetacleg du I •; geptemlire 1811. 

CRAND THÉÂTRE.— 1" Un Ménage parisien; 2° les Meuniers. 

CÉLESTINS. — 1» Fleur de Genêt; 2° le Vendéen; 3° le Capitaine 

Roquefinetie ; A" Carabins et Carabines; 5° la Tirelire ou Titi le 

Talocheur. 

I til 

Congeil-général du département du ïî!ï«»«»e. j la 

SESSION DE 1844-1845. j Ce 

Fin de la séance du 4 septembre 1844. 

Routes départementales.— Entrelien. j to 
Le conseil-général, 
Vu lès rapports de M. le préfet et de M. l'ingénieur en chef, en ce qui I „[ 

mche l'entretien des routes départementales: I 
Considérant que l'allocation demandée est suffisamment justifiée par l'ex- I 

érience des aimées précédentes ; 
Arrête qu'un crédit de -1'1-2,900 f. est ouvert au budget de 4845, l

r
«sec- J

 et 
on, sous-chapitre 9, pour le service d'entretien des routes départemen- I f

0 
îles, lequel sera réparti ainsi qu'il suit : I 

Route n» 1. — De Lyon à Montbrison 6,500 f. I
 se 

— 2. — De Lyon à Trévoux . . . 11,000 I 
— 5. — D'Anse à Saint-Etienne 20,000 I

 v( 
— 4. — De la Saône à la Loire 16,600 I

 p
. 

— 5. — De Villefranche à Thizy 17,000 I r 

— 6. — De Villefranche à Feurs 18,000 I 
— 7. — De Lyon à Charolles 21,800 I 
— 8. — De Tarare à Thizy 16,000 I

 la 
— 9. — De Lyon à Crémieux 1,500 
— 10. — De Lyon à la Mulatière . 1,500 I

 r
. 

Réserve pour dépenses diverses destinées au paiement : i
 n

' 
1° Des traitements des conducteurs et des salaires des pi-

[ueurs et autres préposés spécialement attachés au service I
 c 

l'entretien des routes 'départementales 9,600 I 
2° Des impressions , loyers de bâtiments, frais d'expertise, I j, 

•echerches de matériaux, etc 901 |
a 

3° Indemnités proportionnelles à accorder aux ingénieurs des I
 r 

jonts et chaussées 2,439 I
 s 

Total égal à la somme l'/-2,900 I j 
En ce qui touche les travaux neufs à exécuter sur les routes départe- I

 r 
mentales ; I

 t 
Considérant qu'il importe d'atteindre le plus tôt possible l'achèvement I

 ( 
des routes départementales classées ; que néanmoins on ne peut outrepas- I 
ser les ressources du budget ; I , 

Considérant que les propositions de M. l'ingénieur en chef, pour l'exé- I
 ( 

cution des travaux neufs, excèdent les ressources disponibles du budget i
 ] 

départemental ; 
Arrête les réductions et l'ouverture d'un crédit au budget de 1845, I

 ( 
sous-chapitres 17, 24 et 25, de la somme de 217,074 f. 15 c. qui sera ré- I 
partie conformément aux propositions de M. le préfet, détaillées aux sous- I

 ( 
chapitres 17, 24 et 25 du budget de 1845. 1 . 

Le conseil-général, faisant droit à la proposition de M. le préfet de de- I 
mander un secours de 17,750 f. sur le second fonds commun dans la con- I 
dition de l'article 17 de la loi du 10 mai 1858, arrête qu'il sera, aux ter- I 
mes de l'article 17 de la loi du 10 mai 1838 , demandé un secours sur le I 
second fonds commun de 17,750 f. 

Ce secours sera employé sur la route n° 2 de Lyon à Trévoux en tra- I 
vaux en maçonnerie pour la consolidation de la chaussée de Fleurieu. 

Roules départementales. — Achèvement. 
Vu la statistique des routes départementales contenue au rapport de M. I 

l'ingénieur en chef, de laquelle il résulte qu'une somme de 635,000 f. est I 
encore nécessaire pour l'achèvement des routes départementales ; 

Considérant que les 4 centimes, extraordinaires dont l'imposition a été I 
autorisée par la loi du 23 mai 1841 pour les années 1842, 1843, 1844 et I 
1845 sont entièrement absorbés par les crédits ouverts au budget de 1845; I 

Considérant que les ressources ordinaires du budget pour le service des I 
routes départementales sont évidemment insuffisantes pour faire face aux J 
dépenses pour l'achèvement des routes ; 

Considérant qu'il est indispensable de faire disparaître les lacunes qui I 
existent encore sur diverses routes et en paralysent les avantages ; 

Le conseil-général vote une imposition extraordinaire de 4 centimes au I 
principal des contributions foncière, personnelle, mobilière et des paten- I 
tes, recouvrable dans chacune des années 1846, 1847, 1848, et qui sera I 
exclusivement appliquée à l'achèvement des routes départementales ; 

Invite M. le préfet à faire les démarches nécessaires pour que ladite im- I 
position extraordinaire soit autorisée par une loi qui sera sollicitée dans le I 
cours de la session législative de 1845. 

Enfants trouvés. 
Un membre de la commission mixte présente un rapport sur le service I 

des enfants trouvés et abandonnés. I 
Considérant qu'il importe d'assurer le service extérieur des enfants trou- I 

vés et abandonnés ; qu'à cet effet les explications dans lesquelles M. le pré- I 
fet est entré, tant sur la situation de ce service que sur les prévisions de I 
l'exercice de 1845, semblent être justifiées sous tous les rapports ; 

Considérant que le contingent de la ville de Lyon dans cette dépense est I 
proportionnellement plus élevé qu'il ne devrait l'être ; qu'il est juste dès I 
lors, et en suite du vœu exprimé par le conseil-général dans sa dernière I 
session, de lui faire profiter des économies à obtenir sur la dépense ; 

Considérant que ces économies, qui, suivant toutes les prévisions, seront I 
assez considérables dans les exercices suivants en suite de la réduction no- I 
table qui aura lieu sur le nombre des expositions, ne peuvent assez se faire I 
sentir au budget de 1845 ; qu'il convient en conséquence d'augmenter un | 
peu la subvention départementale, et de la porter de 175,000 f. à 180,000; I 
que , de cette manière , la subvention de la ville de Lyon, qui était de I 
255,165 f. à l'exercice courant, se trouvera réduite à 240,165 f. à l'exer- | 
cice de 1845 ; 

Considérant que, d'après toutes les évaluations, il convient de fixer la 
dépense exlérieure des enfants trouvés à la somme de 450,000 f., dépense 
qui, calculée sur le nombre de 9,500 enfants, est à raison de 49 f. 60 c. 
par enfant, et qu'il est d'ordre de fixer la part de toutes les parties ap-
pelées à concourir à cette dépense ; 

Le conseil-général délibère : 
La dépense extérieure des enfants trouvés reste fixée, pour l'exercice 

de 1845, à la somme de 450,000 f. 
Il sera pourvu à cette dépense par les ressources suivantes : 
Produit des amendes de police 3,000 
Contingents communaux , savoir : 
De la ville de Lyon 240,160 \ 
De la commune de la Guillotière i 11,781 J 

— de la Croix-Rousse 7,741 !
 arr
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Des autres communes ayant plus de 1,000 fr. de I 
revenus 4,500 j 

Allocation du département 180,000 

Total 450,000 
Cette allocation de 180,000 f. sera portée au budget départemental de 

1845, savoir : 156,526 f. 21 c. au sous-chapitre 10, 1« section, et 
45,675 f. 79 c. au sous-chapitre 22, 2° section. 

Elargissement du quai Villeroy. 
Un membre de la commission des intérêts publics présente un rapport 

sur le projet d'élargissement du quai Villeroy, sur la rive gauche de la 
Saône, à Lyon. 

Le conseil-général, 

Vu le projet rédigé par MM. les ingénieurs et les pièces à l'appui; 
Vu l'enquête faite en suite de l'ordonnance royale du 18 février 1854; 
Considérant que la reconstruction et l'élargissement du quai Villeroy 

auront pour effet de satisfaire à la fois l'intérêt de la circulation et celui de 
la navigation, d'une part, en donnant au quai Villeroy des dimensions en 
en rapport avec celles des quais adjacents et l'énorme fréquentation qu'on 
y observe, et,

s
de l'autre, en modifiant le régime actuel des eaux et en re-

jetant au large les courants dangereux formés par la saillie du quai Saint-
Antoine à son extrémité d'amont; 

Considérant que ce grand travail, complément nécessaire du quai Safnt-
Antome et du pont de Nemours, contribuera considérablement à l'em-
bellissement de 1 un des quartiers les plus marchands et les plus populeux 
de Lyon ; 

Considérant que le canal servant aujourd'hui de voie d'écoulement, soit 
pour les eaux ménagères , soit pour les matières des fosses d'aisances de 
diverses maisons,situées sur le quai Villeroy et les deux côtés de la pe-
tite rue Mercière , canal dont plusieurs personnes intéressées demandent 
la conservation , est une cause grave d'insalubrité qu'il importe de faire 
cesser, 

Est d'avis : 
1» Que le projet d'élargissement du quai Villeroy, dont il approuve 

toutes les dispositions, reçoive une prompte exécution ; 

2° Que, quant au canal dont on réclame la conservation . il
 ne

 soit 
plus permis de déverser par celte voie dans la rivière les matièresfécaies. 

Division en sections électorales de la commune de Morancé. 

Le conseil-général, 
Vu la demande de divers habitants des hameaux de Trédo, Saint-Pierre 

et la Chapelle, lesquels dépendent de la commune de Morancé, tendant à 

former une section électorale ; 
Vu le plan de la commune présentaut la circonscription de chacune des 

sections à créer ; 
Vu les tableaux indicatifs de la superficie de Chaque section, de son re-

venu cadastral, de sa population et du nombre des électeurs qui lui ap-

partiennent; 
Vu l'avis du conseil municipal en date du 20 juin dernier ; 
Vu les observations présentées par le maire et l'adjoint de la commune; 
Vu les protestations de quelques habitants de Trédo, de Saint-Pierre, de 

la Chapelle et des autres parties de Morancé; 
Vu l'avis de M. le sous-préfet en date du 6 août 1844, lequel est favo-

rable à la demande en création de deux sections électorales dans la com-

mune de Morancé; 
Vu enfin l'art. 45 de la loi du 21 mars 1831 sur l'organisation muni-

cipale ; 
Considérant, en ce qui concerne la nécessité de la mesure sollicitée, que 

les hameaux de Trédo, la Chapelle et Saint-Pierre ne sont pas représentés 
au conseil municipal par suite de l'influence exercée sur le corps électo-
ral par les électeurs du bourg , qui sont parvenus à s'assurer dans ce con-
seil une majorité peu favorable aux intérêts respectifs de ces hameaux ; 

Considérant que l'action administrative a été plusieurs fois troublée dans 
la commune de Morancé, de la manière la plus fâcheuse pour l'autorité, à 
raison de ce que l'administration municipale, après avoir existé entre des 
mains peu disposées à maintenir l'ordre, a dû être confiée aux deux seuls 
conseillers qui ne font point partie de la majorité ; 

Attendu que cette majorité, dont il serait difficile de détruire l'homogé-
néité, sera toujours un obstacle au rétablissement du bon ordre et à la sa-
tisfaction à donner à une importante partie de la commune dont les inté-
rêts peuvent gravement souffrir de cet état de choses ; 

Considérant que la commune de Morancé a une population de 810 ames, 
qu'elle renferme 88 électeurs et 12 conseillers municipaux ; 

Considérant qu'en admettant la nécessité de la création de deux sections 
électorales, la délimitation proposée serait la plus convenable, en ce qu'elle 
aurait pour résultat d'établir une balance exacte entre les intérêts respec-
tifs des diverses localités en cause,; 

Considérant que, d'après cette délimitation, la section du bourg aurait 
une population de 598 ames et 42 électeurs; que celle des hameaux aurait 
412 ames et 46 électeurs, 

Est d'avis qu'il y a lieu : 
1° D'accueillir la demande en création de deux sections électorales dans 

la commune de Morancé ; 
2° D'adopter pour ces sections la délimitation proposée ; 
5° Et enfin d'attribuer à chacune d'elles la nomination de six conseillers 

municipaux. 
Répartemenl des contributions de 1845 entre ks arrondissements, 

t Vu l'exposé de M. le préfet; 
; Vu le rapport du directeur des contributions directes et les pièces qui 
; l'accompagnent, 
; Le conseil-général arrête : 
i Le principal des contributions directes dans le département du Rhône, 

en 1845, est fixé, savoir : 
i Pour ia contribution foncière : 

Arrondissement de Villefranche. 570,654 f. 
i Arrondissement de Lyon 1,586,575 

Pour la contribution personnelle : 
i Arrondissement de Villefranche 151,929 

Arrondissement de Lyon 590,696 
Pour la contribution des portes et fenêtres : 

3 Arrondissement de Villefranche 87,500 
Arrondissement de Lyon 456,240 
Les membres du conseil-général signent ensuite les trois cadres de l'état 

e général de répartement entre les deux arrondissements. 

Jk'oievs'llcs diverse** 

Voici un exemple de la rapidité avec laquelle le fourgon françaia 

qui transporte les dépêches anglaises et françaises de Calais à 

Marseille accomplit maintenant ce trajet : 

La malle de l'Inde partie de Londres le 7 août est arrivée à Ca-

lais le 8 à huit heures vingt minutes du matin. Partie de cette ville 

à neuf heures dix minutes, elle est arrivée à Parisà une heure trente-

trois minutes du matin; partie deParis à deux heures quarante minu-

tes du matin, elle est arrivée à Marseille le 11 à quatre heures trente 

minutes du matin, ayant accompli le trajet de Calais à Marseille 

dans l'espace de soixante-sept heures vingt minutes. Le fourgon 

contenait cinquante caisses en fer d'un pied carré, où étaient ren-

fermées les dépêches anglaises, et seize caisses en bois, de diverses 

dimensions, renfermant les dépêches de France. A l'instant où elles 

arrivent à Marseille, elles sont transportées à bord d'un paquebot 

anglais, et une demi-heure après, elles sont en route pour Malte, 

oû un bateau de la compagnie orientale les reçoit. D'Alexandrie, 

elles vont à Suez, et de là, en traversant les déserts, elles arrivent 

dans l'Inde. Un mois ou cinq semaines suffisent pour effectuer ce 

transport de Londres à Bombay. La même vitesse est observée au 

retour. Deux courriers, un français et un anglais, accompagnent 

toujours le fourgon. 

Outre ces dispositions, le gouvernement anglais vient de faire un 

arrangement avec la compagnie des bateaux à vapeur des Indes-

Orientales, afin de faire transporter dans le même temps les dé-

pêches de l'Inde d'Alexandrie à Southampon directement. Par ce 

moyen, la correspondance de l'Inde sera reçue à Londres tous les 

quinze jours. 

— Un accident terrible a eu lieu en Angleterre le 18 août dernier» 

sur le chemin de fer de Leicester à Swannington, et a donné lieu à 

la mort presque instantanée d'une jeune fille de vingt-trois ans. Le 

train consistait en vingt-six wagons chargés de houille et en deux 

voitures de voyageurs. Ces derriiers avaient été placés au milieu du 

convoi, et il y avait treize wagons de houille en tête et treize en ar-

rière. Ce train, qui était parti de Bayworlh à six heures après midi, 

s'était arrêté à Debsford, à sept milles environ de Leicester, pour 

prendre deux voyageurs, une dame d'un certain âge, nommée Da-

nielle, et sa jeune fille qui a été victime de l'accident ; elles étaient 

dans le premier compartiment de la dernière voiture. 

On suppose qu'un soubresaut soudain, qui a eu lieu au moment 

où l'on s'est arrêté, a cassé l'un des essieux ; car, après avoir fait 

encore un mille trois quarts, on s'est aperçu qu'un wagon était ren-

versé. Ce wagon a été néanmoins traîné pendant un espace de cent 

mètres, ce qui a fait briser plusieurs antres essieux, et un de ces 

essieux (celui probablement qui avait cédé le premier) est venu se 

planter dans la terre, entre les rails, de presque toute sa longueur. 



La roue placée à l'extrémité opposée de l'essieu tournait dans une 

direction oblique, en sorte que le convoi entier s'est forcément ar-

rêté. Les chaînes qui servent à accoupler les roues de la locomotive 

se sont cassées, et celle-ci a continué à marcher pendant un espace 

considérable. Les wagons de la tête se trouvant ainsi fortement ar-

rêtés, les deux voilures de voyageurs ont été soulevées en l'air par 

le choc de treize wagons de houille qui se trouvaient par derrière. 

Il v avait en tout onze voyageurs, et c'est un miracle qu'il n'y ait eu 

qu'une seule personne tuée. Quelques unes se sont précipitées en 

bas des voitures ; l'un des voyageurs avait le cou pris dans les chaî-

nes d'une voiture, mais on est venu à temps à son secours. D'autres 

ont été sauvées avec une échelle. 

La hauteur à laquelle avaient été soulevés les wagons de voya-

geurs qui étaient alors par-dessus les wagons de houille était telle, 

qu'il a fallu une échelle de vingt-quatre échelons pour arriver a la 

hauteur des voyageurs. On a encore sauve de cette manière un 

homme et un jeune garçon ; mais il nous reste a raconter la partie 

la plus triste de l'accident. „ „ , „ 
La dame dont nous avons parlé, comme elle la raconte elle-

même a senti d'abord une espèce de secousse qui s est renouvelée 

d'une manière plus violente que la première fois. Elle crut qu'on 

allait arrêter le train-, mais avant d'avoir pu même réfléchir sur les 

causes de cette secousse, elle entendit un grand craquement, et elle 

se sentit soulevée en l'air, ainsi que sa compagne ; puis quelque 

chose la pressa de manière à la faire plier en deux, et il lui sem-

blait qu'elle se trouvait sous la pression d'une meule de moulin. 

Cette pression était horrible ; elle s'attendait à chaque moment à 

être tuée. Elle appela sa compagne, mais elle ne reçut pas de ré-

ponse ; elle tàta avec la main si elle était auprès d'elle, et elle tou-

cha ses vêtements; mais deux ou trois minutes qui lui parurent un 

siècle s'étant écoulées, elle fut enfin délivrée de cette horrible an-

goisse. Elle était toute meurtrie, mais elle n'avait rien de cassé. 

La malheureuse jeune fille qui l'accompagnait fut également re-

levée au bout de dix minutes; mais elle ne donnait plus signe de 

vie. Elles étaient placées toutes les deux la figure tournée du côté 

de la locomotive, et tandis que l'une a échappé sans blessures, l'au-

tre a été complètement aplatie entre le wagon de houille qui se 

trouvait derrière elle et le siège opposé du wagon précédent. Ce 

siège ayant passé sur sa poitrine, l'avait étouffée, et la mort avait 

été presque instantanée; elle se nommait Elisabeth Âtkins. 

Les voilures des voyageurs furent littéralement brisées en mille 

pièces. 
Le jury, dans son verdict sur la mort de cette jeune fille, a dé-

claré qu'il y avait eu mort accidentelle ; mais il a exprimé en même 

temps sa désapprobation de ce que les voitures de voyageurs avaient 

été placées au milieu de wagons de houille. 

— On écrit de Rome, le 26 août : 

« Ces jours derniers, il s'est de nouveau commis plusieurs assas-

sinats dans cette ville. II est des gens qui prétendent avoir re-

marqué que le sirocco continuel cause une plus grande irritation 'à 

l'Italien , naturellement si irascible, et que sa colère éclate surtout 

quand ce souffle ardent se répand des sables de l'Afrique sur la 

péninsule. » 

— On lit ce qui suit dans le Journal du Havre : 

« Hier, 7 septembre, versquatre heures du soir, le ciel, qui, pen-

dant toute la journée, avait conservé sa sérénité, s'est asssombri 

dans l'ouest, où s'accumulaient des nuages arrêtés par une faible 

brise de S.-E. Une demi-heure après , l'orage, planant sur la ville , 

l'enveloppait de l'obscurité la plus complète. Les éclairs sillon-

naient en tous sens le noir rideau qui gagnait de toutes parts, et 

les roulements répétés du tonnerre troublaient seuls ce silence im-

posant et terrible qui précède toujours ces grands phénomènes de 

la nature. 

» Tout-à-coup l'orage éclate ; des torrents de pluie, tombant 

tantôt à pic tantôt fouettés par la rafale, fondirent avec impétuo-

sité, et la grêle, mêlée de glaçons d'assez forte dimension, mê-

lait'son bruit strident à celui des vitres volant en éclats. En un 

instant nos rues furent inondées, et l'eau, s'élevant au-dessus des 

trottoirs, interdit partout la circulation. 

» Hors de la ville, les effets de l'orage étaient plus désastreux en -

core. L'étroit espace où s'élève Ingouville, entre la côte et le fossé 

de la place, fut en un clin d'ceil transformé en un vaste étang où 

l'eau s'élevait jusqu'à quatre pieds de hauteur, au point que les voi-

tures en avaient jusque dans les coffres. Toutes les caves ont été 

envahies par l'inondation. Sur le versant de la côte, les eaux 

se précipitaient, entraînant tout sur leur passage, assiégeant avec 

furie les murailles et les maisons, et cherchant partout des issues 

que les habitants s'empressaient de fournir en ouvrant leurs portes 

là où elles n'étaient pas défoncées. 

,» Sur la route, vers la Barrière-d'Or, un des bas-côtés a été en-

tièrement détruit. Un peu de falaise qui joint la Hève, et déjà me-

nacé par une crevasse, a été détaché de la côte au lieu dit de Ber-

valet, et s'est écroulé en roulant jusque dans la mer d'énormes 

fragments de rochers. 

» Nous n'avons pas encore tous les détails sur les maux causés 

dans nos environs par cet orage, le plus violent qui depuis bien 

long-temps ait désolé nos localités; mais il est à craindre que les 

désastres ne soient considérables. Poussé par le vent d'ouest, l'orage 

a suivi la direction de la vallée de la Seine, sévissant partout avec 

la même furie. A six heures, il éclatait au-dessus de Quillebceuf, 

obligeant, par sa violence et l'obscurité que répandaient les nuages 

et les flots de pluie, les navires de s'arrêter dans leur marche. 

» Au moment de son explosion, un navire, le Fernand, qui don-

nait dans le port, fut surpris entre les passes par la sautée du vent 

et lancé contre la jetée du sud avec une force telle, que le choc a 

jeté en dedans plusieurs assises. Le Fernand en a été quitte pour la 

rupture de sa guibre et de son beaupré. » 

— On écrit de Saint-Pétersbourg, le 27 août : 

« Pendant que nous autres habitants du Nord, nous avons souf-

fert cet été d'un temps pluvieux et froid, les habitants d'Odessa et 

de la Crimée ont essuyé des chaleurs et une sécheresse intolérables, 

qui ont brûlé la plupart des céréales et des légumes. Une grande 

mortalité s'est déclarée parmi le bétail. » 

— Le 9 de ce mois, à Neuilly, il est mort un individu qui avait 

été mordu peu de temps auparavant par un chien enragé et qui a 

été saisi d'un accès d'hydrophobie. 

ESPAGNE. 

Les journaux de Madrid sont du 4. 

La Gazette publie un décret qui supprime les districts militaires 

et rétablit les capitaineries-générales. «Cette division sera sujette, 

dit le décret, aux altérations qui auront lieu plus tard dans les divi-

sionscivile et administrative du territoire.» Ainsi, cenesontpas seu-

lement les idées, mais les formes de l'absolutisme qui doivent re-

prendre force et vigueur. 

L'imminence des élections n'a pas fait sortir les esprits de leur 

apathie; la majorité des Madrilègnes étant progressiste, et ce 

parti ne voulant pas prendre part au scrutin, on conçoit que l'évé-

nement soit vu avec indifférence. 

Une correspondance de Gibraltar adressée au Defensor del Pue-

blo, de Cadix, dit que M. Bulwer, ambassadeur anglais en Espagne, 

allait partir pour Mequinez afin de lâcher d'arranger les différends 

que l'Espagne, le Danemarck et la Suède ont avec le Maroc. 

Les réfugiés espagnols qui se trouvaient à Gibraltar ont reçu 

l'ordre le 26 août de s'embarquer pour l'Angleterre. 

— On lit dans la Sentinelle des Pyrénées : 

« Des nouvelles arrivées récemment d'Urdach à Bayonne annon-

cent que le colonel Larrumbe s'est montré sur w J, 

vallée de Bastan, à la tête d'une bande carlistP ri. •
teurs
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Changement de Domicile. 

COMPTOIR COMMERCIAL, ci-devant rue Neuve, 5, actuellement PUCE 

DES TERREAUX , 5, appartement de la Terrasse. 

COURS PERMANENTS. (6e ANNÉE.) 

Tenue des Livres complète, 40 fr. Belle Ecriture, 20 fr. 

Calcul, 50 fr. ou 15 fr. par mois. 

COURS PARTICULIERS DE LANGUE : Orthographe, grammaire M-
rature, etc. 

EAUX minérales naturelles de France et de l'étranger, remèdes brevetés 

de Paris, instruments de chirurgie en gomme élastique, clyso-pompes de 

voyage en tous genres, appareils complets pour allaitement-Grand dépôt 

chez LARDET, place de la Préfecture, 16, à Lyon. 

A vendre pour cause de départ. 

BEAU FONDS DE CAFÉ situé aux Brotteaux, ayant 

une bonne clientelle. Tout le mobilier de cet établisse-

ment est neuf. 

Il a un grand débit par la proximité où il se trouve de 

la Rotonde qui lui attire de nombreux consommateurs. 

S'adresser à M. Bony, rue de la Monnaie, n. 3. 

■ (1009) 

A VENDRE TRÈS-AVANTAGEUSEMENT. 

CINQ jBIfj'ïiAKSiS IEIIF§ . 

des plus modernes et bien conditionnés. 
S'adresser place Neuve-des-Carmes

;i
n. 6, allée de tra-

verse, au 1er, ou au porteur. (1007) 

A vendre pour cause de maladie. 

UM JF©Î¥I9S II» CAFÉ. 

S'adresser chez M. Moineret , épicier , place des 

Carmes, en face de l'hôtel du Parc. Il donnera de plus 

amples renseignements. (1005) 

A vendre actuellement à un prix modéré, 
pour cessation de commerce. 

FONDS DE CAFÉ-CABARET bien achalandé, situé dans 

le meilleur quartier des Brotteaux, tenu depuis plus 

de vingt ans par Mmo veuve Branciard. 

S'adresser, pour de plus amples renseignements, à 

M. Perasse, place Louis XVI, n. 3. (967) 

CAISSE D'ÉPARGNES COLLECTIVES. 

L'ÉQUITABLE, ' 
AUTORISÉE PAR ORDONNANCE ROYALE. 

Le conseil de surveillance de cet établissement a suc-

cessivement constaté, dans ses réunions mensuelles, l'im-

portance des souscriptions obtenues par cette insti-

tution. 
Le montant des souscriptions réalisées pendant le 1« 

trimestre de l'année courante s'élève- à 4,010,980 fr. , 

produits par 5,719 souscripteurs. 

Ce succès prouve suffisamment l'utilité des combi-

vaisons d'épargnes que propage l'Equitable sous la sur-

veillance et le contrôle de commissaires délégués par le 

gouvernement. 
Les bureaux de l'Equitable, pour la direction de 

Lyon, sont établis place du Concert, n. 8, au ltr. 
i 12580) 

A vendre pour cause de départ. 

'ANCIEN FONDS D'ÉPICERIE. 
S'adresser à M. Joret, menuisier, quai de l'Archevê-

ché, n. 29. (974) 

WM 1 FER D'ORLÉANS A BORDEAUX. 
Capital: 05^000,00i»fr. divisés en 130,000 actions de 500 fr. 

Dépôt : 50 fr. par action. 

 — —, 

COR&'El.ïi B'iLtt:NLlKl$TR,il.TlOX. 
MM. le général comte d'Anthouard, pair de France, MM. Sir John W. de Guise, baronnet, lieutenant-"éné-

président; ral, grand'-croix de l'ordre du'Bain, etc.; 
Le gênerai vicomte Borrelh, pair de France ; Sir Richard Jenkins, grand'-croix dé l'ordre du 

Le comte Lanjuinais, pair de France ; Bain, l'un des directeurs de la Compagnie de< 
E. Dotezac, administrateur des Messageries, à Indes, etc.; 

Bordeaux; Sir Samuel Brown, ingénieur, commandant de la 
Et. Dumon, propriétaire; marine ; 

A. de Bellegarde, lieutenant-colonel d'état-major ; Benjamin Oliveira esq
r
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 ''Ecole William Shaw, èsq>-, gouverneur de la Société 
Polytechnique ; d'Agriculture ; 

Sir J.-C. Meredyth, baronnet, chevalier de l'ordre Charles Robinson, esqr, ingénieur-constructeur de 
du bain, etc.; machines. 

BANQUIERS : A PARIS, MM. Ad. Marcuard et C«, successeurs de MM. André et Cottier 

-— A LONDRES, MM. Smith, Payn et Smith. 

INGENIEURS : M. Mellet. - M. John Braithwaite 

A^aSénT^ ChBZ MM' J6an B°nt0UX 61 *' banqUierS ' P°rt Saint-Clair' 19> à > ̂  

COUPA» STIS ROT ALE »'ASSlJItAI¥CES 

SUR LA VIE, ff% 
Autorisée par Ordonnance du Roi 

Capital de garantie : 15,000,000. -Fonds placés : 16,000,000 (1843). - Total: 31,000,000. 
RENTES VIAGÈRES IMMÉDIATES ET DIFFÉRÉES. 

La Compagnie constitue à des taux très-avantageux des rentes viagères sur une ou nlusieurs (MM 

Les rentes sur plusieurs têtes sont avec ou sans réduction, au désir de l'une d'elles 

La seule pièce a produire pour un placement e t l'extrait d'acte de naissance. 

. _„V „ , ,
 TA

°X D'INTÉRÊT SUR UNE SEULE TÈTE. 

A50>s,7f. 46 c. p. 0/0 A 60 ans, 9 f. 51 c. » - A 70 ans, 12 f. >, „ A 80 ans 14 f 80 c 
A5o » 8 40 » A 05 » 10 08 » A 75 » 15 U » " °0 ans, 14 t. 89 c. 

^ Agents-généraux à Lyon : MM. Bontoux et O, place de la Comédie, n. 14. (2581) 

MALADIES SECRÈTES. 
Traitement Végétai. 

^f»'» «aranti« en cinq ou dix jours,
 8aus

 danger ni régime, par des remèdes officinaux approuvés en 

1837 (Cod,.*). I argent est rendu si l on u est pas guéri. A Lyon, place BeUecoiir, I t
t
 PHARMACIE BERTRAND. 

Depot gênerai des spécialités et découvertes utdes approuvées, brevetées et autorisées (89051 autorisées. (8905) 

| Bureau d'Affaires de M. Supuy, à la Guillotière, 

Cirande-Kue, 1, au 2e. 

A vendre pour se retirer des affaires. 

UN BON FONDS DE CAFÉ-CABARET établi depuis dil-

huit ans, ayant de grands agencements, situé dans un 

des meilleurs quartiers de la Guillotière. Location : 

800f.—Bail à volonté.-Prix : 5,000f.-0n donnera des 

facilités pour le paiement. , W
3

' 

A vendre pour cessation de commerce. 

VSSB PEXSIOIV BOURGEOISE. 

bien achalandée et ayant huit chambres garnies. 
S'y adresser, rue des Bouchers, n. 26^ (W04^ 

PAQUEBOT A VAPEUR ANGLAIS, 
A MARSEILLE, 

POUR L'ESPAGNE» 
FAISAIT ECHELLE A GÊNES, 

Ije noyai-Giem-ge. 
Ce superhe steamer, de la portée de 500 tonne _

[e 
de la force de 250 chevaux effectifs,^ffi^ 
capitaine Robert Cook, arrivera d ESPAOïv £ ai -

 m 

le 11 de chaque mois; il partira P
0ur

o
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il sera de retour lelG, et repartira le 18 P»ul l

c fl}m
». 

touchant à Qarcelomç, Valence, Alteante, c 

Almérie, Maiaqa, Gibraltar et Cadix. __
iiahles

 de f 
Les emménagements élégants et remarqua^ , 

beau steamer, la rare vitesse de^amaiciie,^ 

lentes qualités en mer, le parfait état de se»'
 lion

de> 

une très-bonne table le recommandent aïo» 

chargeurs et surtout à celle des passa
0

ei»- -j* 

Pour fret et passage, s'adresser ,>
 oU

 à so» 

Preyre, cosignataire, place du Uiapiu >
gg2) 

bureau, Canebière, 52. —-7 

Un franc le cent, toujoursDeut-s-
 |iaruiac

j
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. 

78, à Paris. -Dépôt dans les
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Rue Poulailler», 


